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Rapport Région Guyane n°AP-007401 du 16/12/2014 

 

Vu la saisine régionale du 01 décembre 2014, 

Vu la réunion de la commission mixte Développement Economique et des 

Finances du 05 décembre 14, 

Vu l’audition du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages 

Marins de Guyane – CRPEM, représenté par son Président, Monsieur Jocelyn 

MEDAILLE, le 05 décembre 2014 

Vu la réunion de la commission de synthèse du 05 décembre 14, 

    

Fait et délibéré en séance plénière du lundi 15 décembre 2014 
 

 

PRESIDENTE DU CESER GUYANE  

 
 

Ariane FLEURIVAL 

 

Rapporteur de la séance plénière régionale du 16 décembre 2014 : Georges –Michel KARAM - 3éme VP du CESER 
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Sur les exonérations d’octroi de mer externe accordées aux activités 

liées à la pêche 

 

******* 

Rapport Région Guyane n°AP-007401 du 16/12/2014 

 

La Région propose aux professionnels de la pêche, un cadre juridique sécurisé des 

exonérations qui lui seront accordées.  

Par ailleurs, le CRPMEM s’engage à lister tout  le matériel nécessaire à la pêche. Il 

faut savoir que l’ensemble matériel est importé. Le taux d’usure du matériel est 

impressionnant en Guyane par rapport aux Antilles.  

Les conseillers ont été informés que le Conseil Régional exonère en parti le matériel 

de production et les intrants nécessaires aux activités de la pêche  

 

Le scrutin donne les résultats suivants : 

Nombre de votants :    26 

Nombre de procurations :   07 procurations 

Pour :      12 dont 4 procurations 

Contre :      07 dont 2 procurations 


